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COMMUNIQUÉ
Pour diffusion immédiate


Des changements à venir dans la gestion des matières résiduelles?
Pas de problème, la MRC est là pour aider!

Verchères, le 10 novembre 2025 — À compter de janvier 2026, la MRC mettra en place une série de changements destinés à optimiser la gestion des matières résiduelles sur l’ensemble de son territoire. Ces ajustements, regroupés sous le thème « Pas de problème! », visent à améliorer le tri, réduire l’enfouissement et minimiser les coûts liés aux opérations, tout en ayant un impact positif sur l’environnement.
Pourquoi ces changements maintenant?
Comme la plupart des organisations municipales au Québec, la MRC doit composer avec la hausse constante des coûts liés à l’enfouissement. En adaptant ses pratiques, elle souhaite optimiser les ressources tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre (GES) et en favorisant un meilleur tri des matières chez les citoyen(ne)s.
« Les changements à venir sont essentiels pour préserver la qualité et l’efficacité du service tout en respectant notre environnement et notre capacité financière. Nous sommes convaincus qu’avec un peu d’adaptation, tout le monde s’y retrouvera facilement », souligne Sylvain Berthiaume, directeur général de la MRC de Marguerite-D’Youville.
Ce qui changera en 2026
Parmi les principales nouveautés :
· La collecte des résidus ultimes passera dorénavant aux trois semaines, à l’année;
· Le calendrier des collectes sera désormais accessible que via la plateforme Tri-Facile disponible sur le internet de la MRC et via les boutiques d’applications pour les appareils intelligents Apple et Android. (la version 2026 sera accessible dès décembre 2025);
· Les citoyens devront s’inscrire via Tri-Facile pour profiter des collectes de volumineux et des sapins de Noël naturels ;
· Les branches seront ramassées à même les collectes des résidus verts. Il n’y aura plus de collecte dédiée aux branches;
· Les surplus à côté du bac bleu ne seront plus acceptés en raison des nouvelles normes d’Éco Entreprises Québec. Les citoyens pourront toutefois demander un 2e bac bleu gratuitement;
· Le gazon, les feuilles, les branches et la terre ne seront plus accepté dans le bac brun. La MRC recommande la pratique de l’herbicyclage ou le recours à la collecte des résidus verts pour se départir du gazon;
· Seuls les sacs de papier et les contenants admissibles sont acceptés. Aucun sac de plastique ne sera toléré.Une transition en douceur
La MRC souhaite avant tout rassurer la population : ces changements demanderont seulement de petits ajustements d’habitudes, mais ils feront une grande différence collectivement. Une campagne d’information dynamique et colorée, accompagnera le déploiement des nouvelles mesures. À travers des capsules vidéo, des publications sur les réseaux sociaux et des présentations publiques, la MRC expliquera notamment les grandes lignes des changements, en plus de fournir des informations sur Tri-Facile et elle répondra aux questions des citoyen(ne)s.
Des séances locales de formation seront organisées en décembre à travers le territoire. La population pourra y découvrir la plateforme Tri-Facile et poser des questions en personne aux représentant(e)s de la MRC. Les séances sont ouvertes à tous, peu importe leur ville d’appartenance. L’horaire est le suivant :
Mardi 2 décembre, 19 h à 20 h
Salle Simon-Lacoste, hôtel de ville
575, rue Principale, Saint-Amable
Jeudi 4 décembre, 19 h à 20 h
Salle Bernard-Landry, bureaux de la MRC
609, route Marie-Victorin, Verchères
Mardi 9 décembre, 19 h à 20 h
Maison Saint-Louis
35, rue de la Fabrique, Varennes
Mercredi 10 décembre, 19 h à 20 h
Centre multifonctionnel, salle Norambar
475, rue Chabot, Contrecoeur
Jeudi 11 décembre, 19 h à 20 h
Salle multifonctionnelle de la bibliothèque
1600, chemin du Fer-à-Cheval, Sainte-Julie


Des outils simples et accessibles
Depuis un an déjà, le virage numérique permet aux citoyen(ne)s d’accéder rapidement et simplement à des informations à jour, en tout temps, à partir de leur téléphone, tablette ou ordinateur.
La MRC tient à rappeler que l’ensemble de ces changements ont pour but de rendre le tri plus efficace, réduire les coûts d’opération et détourner davantage de matières des sites d’enfouissement — pour un avenir plus vert, ensemble. Face à ces ajustement, il n’y a pas de problème, la MRC est là pour aider!
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